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Le présent chapitre a pour objectif d’analyser les liens entre la situation budgétaire des

villes et de leurs banlieues, d’une part, et la situation économique de leurs zones

métropolitaines, d’autre part. Il est généralement admis que les zones métropolitaines

sont des moteurs majeurs de la croissance dans les économies modernes. Le présent

chapitre part du principe que les zones métropolitaines, afin de jouir d’une bonne santé

économique, doivent être dotées d’un secteur public à l’échelon local en mesure de fournir,

à des coûts raisonnables, les services requis pour les ménages et les entreprises

commerciales. Ce chapitre examine deux problèmes distincts. Premièrement, comment les

institutions budgétaires dans une ville et une région – administrations fiscales, organismes

publics dépensiers ou prestataires de services, arrangements métropolitains et entre

collectivités de partage des coûts et de l’assiette fiscale, et mécanismes de subventions

entre administrations – influent sur la situation budgétaire? Comment la décentralisation

et la concurrence budgétaire agissent-elles sur la situation budgétaire? Existe-t-il des

politiques publiques que les autorités nationales, régionales et locales peuvent suivre qui

réduiront les problèmes budgétaires auxquels de nombreuses villes sont confrontées?

Deuxièmement, comment s’articule la situation budgétaire des grandes villes avec la

prospérité et la réussite économiques de l’ensemble de leur région métropolitaine? Quels

enseignements l’examen des zones métropolitaines et des centres-ville qui réussissent

livre-t-il en matière de finances métropolitaines?

Il faut pouvoir mesurer la situation budgétaire des administrations locales au sein de

chaque zone métropolitaine de manière cohérente pour étudier la relation entre la

situation économique et la santé budgétaire des zones métropolitaines. La documentation

sur les relations budgétaires entre administrations propose une mesure comparative

éclairante de la situation budgétaire des administrations locales, à savoir l’écart entre

besoins et capacités de collecte ou déficit budgétaire potentiel. Cette mesure peut se définir

comme la différence entre les besoins en dépenses et la capacité de prélèvement fiscal de

chaque administration locale.
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Capacité de prélèvement fiscal
Toute mesure de la capacité de prélèvement fiscal s’appuie sur le tissu économique de

chaque administration locale. L’existence d’une assiette fiscale, qu’elle consiste en revenus

des résidents, bénéfices des entreprises, patrimoine, dépenses de consommation, ou

valeur des biens immobiliers, ne confère pas automatiquement une capacité de

prélèvement fiscal à une collectivité locale. Comme le soulignent Ladd et Yinger (1991), la

capacité réelle de collecter des recettes dépend des outils et moyens fiscaux à la

disposition des collectivités locales. Dans tous les pays de l’OCDE, il est exceptionnel que

les administrations locales aient toute liberté de décider des modalités de collecte de leurs

propres recettes fiscales. Dans presque tous les cas, la capacité de décider quels outils

fiscaux les administrations locales peuvent utiliser dépend d’un échelon administratif

supérieur, ou parfois, de la constitution du pays. Dans la majorité des pays de l’OCDE, l’État

prend les décisions d’attribution des compétences fiscales. Dans certains pays, par

exemple aux États-Unis, ces décisions dépendent des États ou des provinces. Il est ainsi

impossible de mesurer la capacité de prélèvement fiscal d’une collectivité locale sans

connaître au préalable quelles sont les sources de recettes fiscales et les moyens qui lui

sont attribués par les autorités supérieures. La section suivante offre un aperçu des

attributions fiscales des administrations locales dans les pays de l’OCDE.

Le tableau B.5 montre les différences dans la répartition de l’impôt de certains pays de

l’OCDE. L’impôt foncier est l’impôt local dominant, les municipalités australiennes étant

celles qui en dépendent le plus. Les impôts fonciers représentent plus de 90 % de la totalité

des recettes fiscales au niveau local dans cinq (Australie, Canada, Royaume-Uni, Irlande et

Nouvelle-Zélande) des 27 pays membres de l’OCDE. À l’autre extrême, neuf des pays

membres de l’OCDE tirent moins de 10 % de leurs recettes fiscales de l’impôt foncier.

L’impôt sur le revenu (des entreprises et des particuliers) constitue la source la plus

Tableau B.5. Différences dans la répartition de l’impôt dans les pays de l’OCDE

Sources des recettes fiscales en pourcentage du total des recettes fiscales
au niveau local

Impôts locaux 
en pourcentage

du PIBRevenus Valeur ajoutée Foncier Autres

Pays fédéraux :

Australie 0.0 0.0 100.0 0.0 1.1

Canada 0.0 1.5 92.7 5.7 3.3

Allemagne 79.1 5.7 15.0 0.2 2.8

Suisse 84.3 0.3 15.4 0.0 5.2

États-Unis 6.3 21.0 72.8 0.0 3.5

Pays unitaires :

Danemark 93.6 0.1 6.3 0.0 15.8

France 0.0 10.2 50.6 39.1 4.7

Hongrie 0.1 76.6 22.6 0.7 1.7

Italie 12.9 14.9 17.3 54.9 4.9

Japon 47.2 20.8 31.1 1.0 7.2

Pays-Bas 0.0 37.1 62.8 0.0 1.2

Espagne 26.4 35.4 34.6 3.5 5.7

Suède 100.0 0.0 0.0 0.0 15.8

Turquie 27.7 30.1 2.3 39.9 4.7

Royaume-Uni 0.0 0.0 99.5 0.5 1.4

Source : OCDE, Revenue Statistics 1965-1999 (Paris, OCDE, 2000), tableaux 133 et 134.
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importante des impôts locaux dans 13 des 27 pays. Il représente plus de 90 % des impôts

locaux au Danemark, en Finlande, au Luxembourg, en Norvège et en Suède.

Les impôts locaux absorbent généralement la part du PIB la plus grande dans les pays

qui dépendent le plus des impôts locaux sur le revenu. Tous les impôts locaux combinés

absorbent la part du PIB la plus grande au Danemark, en Suède, en Finlande et en Norvège

– de 10 à 16 %. Les impôts locaux représentent la part du PIB la plus faible en Australie, en

Belgique, en Hongrie, en Irlande, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, au Portugal et au

Royaume-Uni – 2 % ou moins. Le pourcentage de la collectivité locale dans le PIB absorbé

par les impôts au Canada (3.3 %) est égal à la moyenne non pondérée des pays fédéraux et

se trouve bien en dessous de la moyenne des pays unitaires.

La capacité contributive (ou de prélèvement fiscal) d’une administration locale

constitue une mesure du montant de recettes qu’elle peut lever à n’importe quel taux

d’imposition ou de la charge fiscale assumée par ses résidents. Le niveau d’activité

économique d’une collectivité est le déterminant sous-jacent de sa capacité contributive.

Au sein d’une zone métropolitaine, la capacité contributive d’une collectivité donnée

dépendra également de l’activité économique des autres collectivités. Par exemple, une

personne peut résider dans une collectivité (comme propriétaire ou locataire), être

employée dans une autre, et faire ses courses dans une troisième collectivité. Aussi la

situation budgétaire d’une collectivité est-elle liée à la santé économique de toute la zone

métropolitaine.

Une approche adoptée relativement couramment permettant de mesurer la capacité

contributive consiste à calculer le montant de recettes qu’une collectivité serait en mesure

de lever si elle imposait des taux normaux d’imposition sur un ensemble type d’assiettes

fiscales. Il s’agit du régime fiscal représentatif (RTS). Les assiettes fiscales courantes couvrent

notamment tous les impôts levés par n’importe quelle collectivité au sein d’une zone

métropolitaine, une province ou un pays, c’est-à-dire, le groupe de référence. Les taux

normaux d’imposition correspondent généralement aux taux moyens appliqués par les

collectivités du groupe de référence. La capacité contributive est ainsi la somme pondérée

de N assiettes fiscales potentielles au sein d’une collectivité, où le poids de chaque assiette

équivaut au taux d’imposition moyen i pour l’impôt i.

La mesure de cette équation est hypothétique en ce qu’il n’existe peut-être aucune

collectivité qui utilise dans la réalité une telle structure fiscale. Les contextes économique

et politique peuvent différer d’une ville à l’autre de sorte qu’une structure fiscale donnée

risque de ne pouvoir s’appliquer dans certaines villes du point de vue juridique ou

économique. L’approche du régime fiscal représentatif est moins satisfaisante si des

différences existent entre les impôts autorisés au sein des diverses collectivités, où des villes

profiteraient d’un éventail d’options fiscales plus grand que les municipalités de moindre

envergure (voir Chernick, 1998, pour une analyse détaillée de la mesure de la capacité

contributive). Supposons, par exemple, que plusieurs villes dans un pays donné sont

autorisées à imposer un impôt sur le revenu et un impôt foncier, tandis que d’autres villes ne

sont autorisées à imposer qu’un impôt foncier. La mesure du régime fiscal représentatif pour

les deux types de villes serait : FCRTS = (ifoncier
x

Afoncière) + (irevenus
x

Arevenus), tandis que la

capacité contributive restreinte d’une ville pouvant lever uniquement l’impôt foncier
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serait : FCrestreinte = tfoncier  x Afoncière. Dans ce cas, toutefois, la CC RFR surestime la

capacité contributive relative de la ville non autorisée à lever un impôt sur le revenu tandis

que la CC restreinte en sous-estime la capacité contributive relative. La sous-estimation

tient au fait que l’absence d’un impôt local sur le revenu signifie que l’assiette foncière

pourrait supporter des taux d’imposition supérieurs à la moyenne sans retombées

économiques négatives.

Deux autres approches consisteraient simplement à mettre la capacité contributive en

équation avec le volume total de l’économie au sein d’une collectivité (total des ressources

imposables), ou bien à calculer le maximum de recettes fiscales pouvant être levées. Le

calcul du montant maximum de recettes fiscales intègre la relation comportementale

entre la taille de l’assiette fiscale d’une ville et le taux d’imposition qui lui est appliqué.

L’hypothèse sous-jacente est qu’il existe pour toute administration locale un montant

maximum de recettes fiscales pouvant être levées. On suppose que les réactions des

particuliers et des entreprises à une augmentation des taux d’imposition entraînent un

amoindrissement des assiettes fiscales. Cette réponse peut se manifester sous la forme

d’une baisse de la consommation et d’un relâchement de l’activité professionnelle, d’une

diminution de l’épargne ou de l’investissement, ou de départs hors de la collectivité

concernée. Une augmentation des taux d’imposition freine la hausse des recettes jusqu’à

un certain point au-delà duquel toute autre augmentation finit dans la pratique par faire

baisser les recettes. La capacité de prélèvement fiscal d’une administration urbaine est

inversement proportionnelle à la sensibilité des assiettes fiscales correspondantes aux

augmentations des taux d’imposition.

Comment le développement économique au sein d’une région métropolitaine

s’articule-t-il avec la capacité contributive des administrations locales qui la composent?

La réponse dépend du degré de décentralisation budgétaire et des impôts spécifiques levés

par les diverses collectivités. La capacité de prélèvement fiscal d’une collectivité dépend

d’autant plus du seul développement économique à l’intérieur de ses limites que le

système est décentralisé. L’amélioration de la compétitivité économique procurée par un

projet d’infrastructure de l’ensemble d’une zone métropolitaine profitera à toutes les

collectivités qui la composent. Toutefois, les avantages budgétaires procurés par ce type de

projets peuvent être ressentis différemment selon les collectivités. Une étude intéressante

des villes américaines de Haughwout (1999) constate que les projets d’autoroutes financés

par les États tendent à faire baisser la valeur des biens immobiliers dans les centres-ville et,

dans une mesure légèrement moindre, les banlieues. Cette tendance traduit le fait que les

dépenses d’autoroutes réduisent les atouts de localisation spécifiques des grandes zones

métropolitaines, en incitant à la décentralisation, ce qui semble alors indiquer que les

investissements en capital dans les autoroutes par les États risquent dans la réalité

d’amoindrir la capacité de prélèvement fiscal des villes centrales.

Les dispositions régissant l’attribution des prérogatives fiscales et la répartition de

l’assiette fiscale déterminent le mode de distribution des recettes fiscales procurées par la

croissance économique (ou les pertes fiscales entraînées par le déclin économique) entre

les diverses collectivités d’une zone métropolitaine. Si tous les impôts sont levés au niveau

de l’administration locale, et si l’ensemble des recettes fiscales est procuré au niveau local,

alors la croissance des recettes fiscales dépend uniquement de la hausse de l’assiette

fiscale d’une collectivité. Ce type de régime fiscal, où chaque administration locale lève ses

propres recettes fiscales et en destine la totalité à ses propres fins, incite fortement chaque

collectivité à faire jouer à fond son assiette fiscale. Cette incitation peut avoir un effet
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positif sur la compétitivité économique générale de la région métropolitaine, dans le cas où

les collectivités s’efforcent de développer leur assiette fiscale par la prestation efficace de

services publics de haute qualité. D’autre part, un régime fiscal fortement décentralisé à

l’échelon métropolitain peut également inciter à des formes de concurrence fiscale moins

profitables à l’ensemble de la collectivité. Chaque administration locale au sein des zones

métropolitaines est fortement encouragée à offrir des allégements fiscaux spécifiques ou

d’autres types d’incitations pour attirer de nouvelles entreprises commerciales. Une

administration locale peut estimer que l’avantage fiscal procuré par l’implantation d’une

nouvelle entreprise est susceptible de compenser les éventuels coûts budgétaires

supplémentaires occasionnés par celle-ci. Par ailleurs, les décisions liées à l’emplacement

des entreprises peuvent être inefficaces du point de vue du reste de la zone métropolitaine.

Les coûts environnementaux, sociaux ou liés aux embouteillages, occasionnés par une

décision particulière sur un emplacement peuvent être considérables. Toutefois,

l’ensemble de la zone urbaine devra probablement les assumer même si les avantages

fiscaux procurés par l’installation de la nouvelle entreprise profiteront seulement à

l’administration locale dont elle relève.

Les administrations locales individuelles peuvent également tenter d’instaurer un

environnement fiscal attractif en restreignant les activités occasionnant des coûts

budgétaires nets élevés, telle la fourniture de programmes publics de logements ou de

services sociaux. Ces administrations peuvent également, via le zonage ou d’autres

réglementations liées à l’utilisation du sol, tenter d’exclure les résidents dont la

consommation de services publics est susceptible d’être supérieure à la moyenne. Si

l’amélioration de la situation budgétaire d’une collectivité entraîne des pertes pour les

collectivités voisines, les avantages nets de la concurrence fiscale pour l’ensemble de la

zone métropolitaine peuvent être nuls, voire négatifs. Conscients des éventuels problèmes

posés par la pleine concurrence fiscale au niveau local, la plupart des pays membres de

l’OCDE, fédéraux ou unitaires, adoptent de multiples approches pour essayer d’en atténuer

les aspects les plus préjudiciables. L’une d’entre elles est le partage de l’assiette fiscale au

niveau métropolitain. Le plan de partage de l’assiette fiscale dans la zone métropolitaine

de Minneapolis-St Paul aux États-Unis, mis en œuvre au milieu des années 70, en est

l’exemple le plus célèbre (Reschovsky, 1980; OCDE, 2004b). Les difficultés politiques à

rassembler toutes les municipalités au sein d’une région autour d’un même programme de

partage fiscal fait qu’il existe très peu d’exemples de cette approche aux États-Unis ou dans

d’autres pays membres de l’OCDE.

Une approche plus courante est celle qui consiste pour une administration d’échelon

supérieur (provinces ou États nationaux) à redistribuer les ressources budgétaires entre

toutes les administrations locales au sein d’une province, ou d’une nation, via un régime

de péréquation fiscale. En procédant à des transferts de péréquation de l’État vers les

municipalités, la Suède offre un exemple de péréquation presque complète des capacités

contributives des administrations locales (Chernick, 2004). Les programmes de

péréquation combinent la péréquation fiscale au sein des zones métropolitaines avec la

redistribution des ressources budgétaires en faveur des régions les plus pauvres (en

général plus rurales) d’un pays.

La péréquation fiscale peut promouvoir l’équité horizontale entre les collectivités

riches et pauvres, et réduire les incitations à une concurrence inutile. Toutefois, un

programme ambitieux de péréquation fiscale, qui dans la pratique prive les collectivités à

fortes capacités d’une partie de leurs ressources, équivaut à un impôt dans la mesure où il
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retire certains avantages fiscaux procurés par le développement économique, réduisant

ainsi la force des incitations à l’efficacité favorisées par la concurrence. Les mesures de

subventions peuvent également à la longue aller à l’encontre des objectifs de la

péréquation fiscale. La concurrence politique à laquelle les collectivités risquent de se

livrer pour acquérir une part appréciable des subventions entre administrations peut en

définitive restreindre les avantages de la péréquation dans certains pays eu égard aux

coûts fiscaux. Le coût d’un ciblage inefficace de l’aide entre administrations se traduit par

la nécessité de lever plus d’impôts au niveau central ou des provinces pour financer un

montant donné de péréquation. Ce chevauchement d’impôts réduit l’efficacité de la

capacité contributive des administrations locales et rend les citoyens moins disposés à

financer les services publics.

Toutefois, la mise en place d’administrations supramunicipales peut être un autre

moyen de répartir les ressources imposables entre collectivités d’une même zone

métropolitaine. Ces administrations peuvent s’étendre à une région entière ou se limiter à

la partie d’une zone métropolitaine. Ce type d’administration régionale, répondant

généralement à une fin spécifique, comme le transport, l’approvisionnement en eau ou

l’évacuation des déchets, est fréquent dans les pays de l’OCDE. Des impôts (ou

fréquemment des redevances) sont perçus sur les résidents habitant dans les zones

relevant de ces administrations régionales, ou ces districts spéciaux, comme on les appelle

souvent. Toutefois, la création de ces entités risque également d’accroître le coût général

de la fiscalité municipale, à l’instar de ce qui s’est produit en France (Leprince, n.d.). De

grandes entités municipales peuvent se superposer à des municipalités plus petites, créant

ainsi une structure administrative à deux ou plusieurs niveaux. Elles peuvent également

résulter de la fusion entre collectivités. La fusion permet la pleine distribution de l’assiette

fiscale. Il est toutefois difficile du point de vue politique de réaliser des fusions dans la

mesure où elles risquent d’entraîner des pertes budgétaires importantes pour les zones les

plus prospères de l’entité nouvellement fusionnée et où elles perturbent les liens durables

entre citoyens et administrations locales. Les grandes entités fusionnées risquent

également d’éprouver des difficultés à répondre aux différentes préférences des résidents

en matière de services publics. Montréal, au Canada, constitue un des meilleurs exemples

des difficultés liées aux fusions (OCDE, 2004a).

La situation d’une ville qui atteint ou approche sa capacité maximale de recettes

fiscales au titre de l’un quelconque de ses principaux impôts semble indiquer que les taux

d’imposition y sont trop élevés et que les impôts ainsi levés risquent de peser sur la

compétitivité. Les taux d’imposition risquent d’être trop grands du fait de l’inefficacité des

services fournis ou de défauts dans la structure politique de l’administration locale

permettant à certains groupes de tirer des rentes économiques de cette situation. Les

impôts risquent également d’être trop élevés en raison d’un déséquilibre structurel entre

les besoins de dépenses et la capacité de prélèvement fiscal. Quelle(s) que soi(en)t la cause

(ou les causes), les taux trop élevés traduisent une pression budgétaire, laquelle, en

augmentant, fragilise la situation économique. Une règle générale d’imposition, remontant

à Ramsey (1927), veut que les taux d’imposition soient inversement proportionnels aux

élasticités des diverses assiettes fiscales. Dans la mesure où la valeur des biens

immobiliers est en général moins élastique que les revenus ou la consommation, il est

recommandé que les taux locaux de l’imposition foncière soient élevés en regard des

autres taux d’imposition appliqués par les administrations locales. Comme mentionné ci-

dessus, la dépendance des administrations locales aux impôts fonciers locaux varie
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fortement entre les pays membres de l’OCDE. Si l’assiette foncière était uniformément

moins élastique que la base d’imposition sur le revenu, les recettes fiscales levées au

niveau local devraient être proportionnellement plus élevées dans les pays à forte

imposition foncière. C’est toutefois l’inverse qui se produit dans la réalité, les pays

dépendant de l’impôt sur le revenu tendant vers des secteurs publics au niveau local plus

importants que les pays dépendant de l’impôt foncier.

Les grandes différences au niveau des structures fiscales locales entre les pays de

l’OCDE semblent indiquer que les élasticités des différentes assiettes fiscales varient

également entre les pays. Le degré de concurrence à la Tiebout au sein d’une zone

métropolitaine influe sur l’élasticité de l’assiette fiscale. Le nombre par habitant de

collectivités indépendantes au sein d’une zone métropolitaine correspond à une mesure

approximative de la concurrence à la Tiebout. L’éventail des choix fiscaux qui s’offrent aux

résidents et entreprises devrait être en principe d’autant plus large que le nombre de

collectivités au sein d’une zone métropolitaine est grand. Cette plus large gamme de choix

suppose une sensibilité plus grande de l’assiette fiscale de chaque collectivité aux

variations des taux d’imposition pourvu qu’elles ne soient pas compensées par des

différences de prestation des services publics. Là réside l’essence même du modèle

concurrentiel des finances métropolitaines. Ce modèle a ceci de positif que les collectivités

sont automatiquement confrontées à une pénalité fiscale si leurs taux d’imposition

augmentent par rapport aux autres collectivités. Toutes choses égales par ailleurs, cette

concurrence devrait conduire à de moindres variations des taux d’imposition ainsi qu’à

une structure fiscale plus uniforme au sein des zones métropolitaines. Les zones

métropolitaines embrassant un plus grand nombre de collectivités devraient en principe

également présenter une homogénéité plus grande des préférences liées aux biens publics

au sein des collectivités, en enregistrant toutefois des écarts plus accentués entre

collectivités. De manière générale, les écarts plus grands en matière de préférences et

capacités de prélèvement fiscal dans une zone métropolitaine très fragmentée iront de pair

avec une plus grande variation des taux d’imposition.

La stabilité des recettes fiscales est également importante pour la budgétisation au

niveau local. La stabilité relative des besoins de dépenses municipales d’une année à

l’autre fait qu’un régime fiscal entraînant d’importantes fluctuations annuelles de recettes

fiscales posera des problèmes budgétaires récurrents. L’application d’un éventail d’impôts

dont les assiettes ne sont pas toutes parfaitement corrélées avec le cycle économique de la

ville et de la région peut amortir l’amplitude des fluctuations cycliques des recettes

fiscales. Par exemple, l’assiette foncière est moins sensible aux variations cycliques que la

base d’imposition sur le revenu ou les gains. La base d’imposition du chiffre d’affaire ou de

la consommation se situe quelque part entre les deux. Ainsi, la combinaison appropriée de

ces impôts permettra à une ville de profiter des avantages fiscaux immédiats procurés par

l’amélioration des performances économiques tout en amortissant les baisses budgétaires

liées à la diminution cyclique des assiettes fiscales les plus volatiles.

La sensibilité des régimes fiscaux locaux à l’économie constitue une autre de leurs

caractéristiques majeures. Une élasticité de l’assiette fiscale par rapport à la croissance de

l’économie locale beaucoup plus faible sur le court terme que le long terme risque de

provoquer des baisses ou des excédents provisoires de recettes fiscales pour une ville

donnée. Si les besoins de dépenses augmentent constamment ou brusquement – comme

dans le cas où il faut remplacer de grandes infrastructures – une faible réaction de court

terme peut provoquer des phénomènes récurrents de pression budgétaire. Une faible
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réaction de court terme de l’impôt foncier a été l’une des causes de la pression budgétaire

à Montréal ainsi que dans d’autres villes canadiennes (OCDE, 2004a).

Le rôle essentiel joué par les villes centrales dans la situation économique de leurs

régions ainsi que la forte corrélation entre la situation économique et la santé budgétaire

rendent particulièrement important pour les villes centrales de se doter de structures

fiscales allant dans le sens d’une bonne santé budgétaire. De récents travaux de recherche

soulignent l’importance des économies d’agglomération pour améliorer la compétitivité

économique de la région métropolitaine. Ces économies d’agglomération se concentrent

dans les centres-ville.  Les coûts de l’aide du secteur public à ces économies

d’agglomération sont élevés. Toutefois, une politique fiscale ralentissant l’activité par une

augmentation indue des charges à assumer par les entreprises concentrées dans les

centres-ville entraînerait un coût économique très élevé pour les entreprises et la région.

Ce coût prendrait la forme d’une baisse de la valeur des terrains non seulement dans la

ville centrale mais également dans l’ensemble de la région (Haughwout, 2000). Toute la

difficulté d’une politique fiscale dans une région métropolitaine consiste à générer

suffisamment de fonds pour appuyer et améliorer la capacité de la ville d’instaurer un

environnement propice à la bonne marche des affaires sans compromettre ses avantages

compétitifs. Quels types de structures fiscales sont les plus à même de promouvoir la santé

budgétaire et économique des villes centrales? La réponse dépend essentiellement du

pouvoir de monopole détenu par les villes. On peut confronter deux points de vue.

Le premier point de vue, extrême, assimile foncièrement les villes à des entreprises

parfaitement compétitives dans un espace géographique. Aussi leurs politiques

budgétaires seront-elles strictement limitées. Les entreprises situées dans les villes

doivent obtenir un retour sur investissement compétitif en vue de rester sur le marché.

Ainsi, les municipalités qui auront pour politiques fiscales d’élever les coûts à la charge des

entreprises à un niveau supérieur aux coûts pratiqués ailleurs encourageront l’exode des

capitaux, la diminution de la valeur foncière et une baisse des salaires. Dans un

environnement aussi concurrentiel, les impôts auxquels sont assujetties les entreprises

doivent équivaloir aux prix demandés pour les services offerts, fixés à des taux

correspondant à la valeur de production des services publics fournis (ou à la réduction de

coûts que ces services permettent). Les villes doivent résister à la tentation de déplacer le

fardeau fiscal vers les entreprises. Il conviendrait de limiter strictement les impôts

auxquels sont directement soumises les entreprises et de ne pas assujettir les non-

résidents à l’impôt sur les bénéfices, sinon à des taux très bas. Il conviendrait de percevoir

des droits sur les activités liées au navettage comme le stationnement pour dédommager

les villes des coûts directs que leur imposent les navetteurs et d’autres utilisateurs des

services municipaux durant la journée. Si ces orientations s’avèrent insuffisantes, les

subventions entre administrations allouées selon les besoins devraient combler la

différence.

Le deuxième point de vue part du principe que les villes centrales détiennent un

certain monopole dans la production de biens et services particuliers, ainsi qu’un

monopsone dans la demande d’une main-d’œuvre spécialisée. Le monopole sera d’autant

plus important que la ville sera grande. Les grandes villes centrales se spécialisent toujours

plus dans les services commerciaux haut de gamme comme le droit, la comptabilité, la

finance et la médecine spécialisée, ainsi que dans l’offre de services culturels uniques (Hill

et Lendel, 2005). Les travailleurs hautement qualifiés constituent la principale source de la

forte valeur ajoutée pour ces entreprises spécialisées. Les centres-ville sont les principaux
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lieux d’emplois de ces travailleurs. Ces deux sources de pouvoir de marché offrent aux

principales agglomérations une marge de manœuvre plus grande qu’aux collectivités plus

petites pour ce qui est d’exporter les impôts vers les non-résidents. Une offre inélastique

de travailleurs qualifiés assurera à ces derniers de substantiels revenus grâce aux

conditions de production avantageuses offertes par les centres-ville. Le cas échéant, les

travailleurs et les navetteurs assumeront une grande part des impôts sur les bénéfices des

non résidents, et les coûts salariaux à la charge des entreprises des centres-ville ne seront

pas augmentés. Le pouvoir de monopole au niveau des produits et du marché du travail est

susceptible de varier d’une ville à l’autre, ainsi qu’au fil du temps. Aussi serait-il approprié

de fixer différents taux d’imposition du capital, des revenus et des bénéfices. Dans les villes

dotées d’un pouvoir de monopsone minimal et où l’offre de travailleurs est relativement

élastique, l’impôt sur les bénéfices aura pour principal effet d’élever les coûts dans la ville

centrale et de réduire le niveau de l’activité économique. Dans les villes dotées d’un

pouvoir de marché supérieur et d’une offre plus inélastique de la main-d’œuvre qualifiée,

les impôts sur les bénéfices seront assumés en premier lieu par les travailleurs eux-mêmes

et auront peu d’effets négatifs sur le coût de l’activité économique dans la ville centrale.

Les villes peuvent exporter les charges fiscales en fixant des taux d’imposition sur les

biens fonciers des entreprises supérieurs aux taux d’imposition sur les biens fonciers des

ménages, ou en mettant à profit les impôts sur les bénéfices et les taxes indirectes

spécifiques comme la taxe de séjour pour les hôtels. Les États dont les municipalités

relèvent juridiquement doivent autoriser l’application de ces taxes. La poussée

démographique dans les zones suburbaines généralement beaucoup plus rapide que dans

les zones urbaines ou les centres-ville, du moins aux États-Unis, rend de moins en moins

probable l’approbation de ces taxes par les législatures d’État.

Dans les pays dépendant fortement de l’impôt foncier, la mesure dans laquelle les

villes imposent des taux d’imposition foncière sur les entreprises supérieurs aux taux

d’imposition foncière sur les ménages est une question majeure pour la compétitivité des

villes. Comme le signale Kitchen (2002), le montant de l’impôt dépassant les coûts des

services consommés par le secteur non résidentiel peut être assimilé à un coût fixe, à

acquitter indépendamment du profit des entreprises. La composante « coût fixe » peut être

à l’origine de distorsions préjudiciables à la compétitivité des villes. Selon Kitchen, on peut

diminuer ces distorsions via l’application de taux d’imposition modulables correspondant

aux différences de coûts entre biens immobiliers ou types de biens immobiliers. Le principe

des bienfaits de la fiscalité veut que les impôts payés équivalent approximativement aux

profits perçus. L’observation de ce principe permettrait, semble-t-il, de déterminer

clairement le mode d’imposition foncière des entreprises. Le problème de l’application de

ce principe consiste à définir la répartition des avantages procurés par les services publics

entre les utilisateurs commerciaux et les usagers résidentiels. Une part des dépenses

publiques en zones urbaines est destinée à des biens purement publics, profitant à

l’ensemble des populations qui vivent, travaillent ou se divertissent dans une ville. Il est

alors approprié d’imputer une part des coûts de ces biens publics aux entreprises

commerciales même en l’absence d’avantage fiscal direct identifiable. Savoir si les

entreprises assument une part trop grande de la fiscalité relève en définitive de la pratique.

Il est nécessaire de déterminer si une ville pourrait étendre son tissu économique et

accroître la valeur de ses terrains ou les niveaux moyens de revenus en faisant porter une

part de sa fiscalité des entreprises commerciales vers les résidents. Les études empiriques

conduites à ce sujet dans un contexte international seront extrêmement précieuses.
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La mesure des besoins de dépenses
On peut définir les besoins de dépenses de toute administration publique comme le

montant minimum d’argent qui doit être dépensé par habitant afin de fournir les services

publics dont elle est responsable. Pour déterminer les besoins de dépenses de toute

administration locale particulière dans un pays donné, il faut répondre à deux questions

fondamentales. Premièrement, quels sont les services publics qui relèvent de cette

administration? Et deuxièmement, quels sont les coûts occasionnés par la fourniture de ces

services publics?

Différences des attributions en matière de services publics

Les attributions des administrations locales en matière de services publics varient

fortement d’un pays à l’autre, et dans certains pays, entre États ou provinces. Il n’existe pas

de données disponibles permettant de brosser un tableau fidèle de l’ampleur de ces

différences. Les données de la Banque mondiale sur la part que représentent les

administrations infranationales dans les totaux respectifs des dépenses publiques et des

recettes fiscales n’offrent qu’un indicateur très approximatif du poids relatif des secteurs

publics locaux (et provinciaux) au sein de différents pays.

Les données relatives aux modes de dépenses offrent seulement un tableau parcellaire

des attributions en matière de services. Joumard et Kongsrud (2003) signalent que les

administrations centrales des pays de l’OCDE imposent de plus en plus de normes de

services publics et de critères de qualité minimale sur les biens publics fournis par les

administrations locales, par exemple les programmes scolaires dans les écoles. Ces

mesures ont un impact direct sur les besoins de dépenses au niveau local. Dans de

nombreux pays, l’attribution de compétences aux administrations locales dépend de la

taille de chaque collectivité. De manière générale, les grandes administrations locales se

voient confier plus de services publics, concentrés surtout dans les villes centrales des

zones métropolitaines. Certains services relèvent des administrations locales dans tous les

pays, ou presque, notamment les égouts, l’élimination des déchets, l’entretien et le

nettoyage de la voirie, la protection contre l’incendie, les bibliothèques et les centres de

loisirs. Les attributions concernant d’autres services, notamment ceux en général plus

coûteux, comme l’enseignement primaire et secondaire, la sécurité publique, la santé

publique, incombent à des échelons différents selon les pays membres de l’OCDE :

administrations locales, provinces ou administration centrale (ou fédérale). Les

administrations locales peuvent être responsables de la fourniture d’un service public

spécifique cofinancé toutefois par différents échelons de l’administration.

Différences de coûts

Même lorsque toutes les collectivités locales au sein d’une zone métropolitaine

doivent assumer les mêmes responsabilités dans la fourniture des services, les besoins de

dépenses de ces administrations locales sont susceptibles de varier dans la mesure où les

montants minimums requis pour s’acquitter de leurs obligations peuvent différer

considérablement. Les économistes désignent généralement ces différences de montants

comme des différences de coûts. Il importe de souligner le fait que les coûts diffèrent des

dépenses. Certes, les écarts de coûts entre administrations locales se traduisent toujours

par des différences de dépenses, mais les différences de dépenses observées n’impliquent

pas en soi des écarts de coûts. Les coûts représentent des différences de dépenses rendant

uniquement compte de facteurs intervenant en dehors du contrôle de l’administration
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locale. Les écarts de dépenses peuvent traduire des variations de coûts, ou bien des

préférences locales en matière de services publics, ou bien encore un gaspillage ou une

inefficacité. Au sein des zones métropolitaines, les coûts sont susceptibles de différer entre

les administrations locales dans la mesure où la taille aussi bien que les caractéristiques

des populations desservies varieront. Dans certaines zones, les caractéristiques physiques

de chaque collectivité, topologiques par exemple, peuvent influer sur les coûts. Le présent

chapitre s’attache ici à étudier comment la taille de la population et les transformations de

sa composition influent sur les coûts.

La taille de la population peut jouer un rôle important lorsque la fourniture d’un

service permet des économies d’échelle, quoique ces économies ne se concrétisent pas

toujours. Elles sont particulièrement importantes dans le cadre des attributions

d’administration et de gouvernance centrales ainsi que dans les services nécessitant de

gros apports de capital. Aussi le coût par habitant du fonctionnement d’un conseil

municipal ou d’une mairie devrait-il être inversement proportionnel à la taille de la

collectivité concernée. De même, les économies d’échelle sont importantes dans le cas des

services d’utilité publique, tels les réseaux d’assainissement et de distribution d’eau, et des

transports publics, dont les coûts d’infrastructure sont élevés en regard des coûts

d’exploitation. Certains chercheurs font valoir que les dépenses municipales par habitant

sont plus élevées dans de nombreuses villes centrales dans la mesure où les villes sont tout

simplement trop grandes pour fournir des services efficaces. Certains éléments semblent

indiquer l’existence de déséconomies d’échelle mais ils ne sauraient en aucune manière

constituer une preuve concluante. Les niveaux relativement élevés de dépenses par

habitant observés dans nombre de grandes villes peuvent très bien être liés à d’autres

facteurs inhérents à ces villes ainsi qu’à des coûts de fourniture de services supérieurs à la

moyenne. Les fortes concentrations de ménages à faibles revenus ou d’immigrants,

notamment, en sont un exemple. Des économies d’échelle résultent de nombreux services

publics fréquemment fournis par les administrations locales, par exemple, la police et la

protection contre les incendies. Une riche documentation existe, du moins aux États-Unis,

sur cette question dans le cadre de l’enseignement primaire et secondaire. De récents

travaux fondés sur l’estimation de fonctions de coût de l’enseignement constatent

systématiquement des éléments très probants permettant de conclure à de fortes

économies d’échelle dans les districts scolaires comptant moins de 3 000 élèves environ

(Andrews, Duncombe et Yinger, 2002). En outre, tout indique que la fourniture de

l’enseignement public par de grandes administrations locales entraîne des déséconomies

d’échelle.

La densité démographique, a-t-il été également démontré, influe sur le coût de la

fourniture des services publics. Cette relation est complexe. D’une part, la densité tend à

accroître les coûts de protection contre l’incendie et de la sécurité dans la mesure où de

fortes densités vont de pair avec des bâtiments mal construits et des habitations

surpeuplées et/ou des immeubles de grande taille. D’autre part, certains éléments

indiquent que les densités démographiques supérieures sont à même de réduire les coûts

de prestation de certains services publics comme le ramassage des ordures.

Comme le signale Helen Ladd (1994), la théorie économique ne permet pas de prédire

de manière définitive que les hausses démographiques sont corrélées avec une

augmentation des coûts du secteur public. Une hausse rapide peut accroître les coûts dans

la mesure où il est alors nécessaire de développer rapidement les capacités en vue de

fournir des services aux nouveaux résidents. La croissance démographique peut
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également aller de pair avec une hausse des coûts si la croissance de la population entraîne

une hausse de la valeur foncière et accroît d’autres coûts de facteurs. D’autre part, la

croissance démographique peut permettre aux administrations locales de mettre à profit

des économies d’échelle. De même, une population décroissante peut mettre en évidence

une augmentation des coûts non directement liée à la baisse démographique. Cette baisse

peut en effet très bien traduire un contexte défavorable dans une collectivité donnée, tels

des taux élevés de chômage ou de criminalité, ou bien un parc immobilier vétuste et

délabré, autant de facteurs qui aboutissent à des coûts de services municipaux élevés.

La composition démographique de la population peut également avoir une grande

incidence. On peut aisément dégager de simples corrélations entre les caractéristiques

démographiques d’une population et les coûts. Par exemple, si les administrations locales

sont responsables de la fourniture de l’enseignement primaire et secondaire, les

collectivités présentant des taux relativement élevés de populations jeunes devront

assumer des coûts d’éducation plus élevés. De la même manière, une population âgée

importante entraînera des coûts de soins de santé plus grands. Il est toutefois très difficile

de repérer les relations exactes dans ce cas dans la mesure où la composition

démographique d’une population locale exerce aussi probablement une grande influence

sur la gamme de services préférés des résidents locaux. Il n’est pas aisé, loin s’en faut, de

distinguer les facteurs de coût de l’offre et de la demande. On s’est efforcé de démêler les

incidences démographiques sur les coûts et les préférences surtout aux États-Unis et en

Australie où cette différence conceptuelle apparaît comme essentielle. En Europe, la

distinction entre coûts et préférences est moins admise dans la mesure où les dépenses

réellement engagées par les administrations locales dans les services publics y

apparaissent davantage comme la traduction de différences de besoins.

De fortes concentrations de ménages à faibles revenus existent dans les zones

urbaines d’un grand nombre de zones métropolitaines des pays membres de l’OCDE. Dans

certaines métropoles, ces populations pauvres habitent surtout dans les centres-ville.

Dans d’autres, elles se concentrent dans les collectivités suburbaines, souvent dans les

vieilles proches banlieues entourant les centres-ville. Dans plusieurs pays, en Norvège par

exemple, les administrations locales ont la responsabilité de fournir un soutien direct des

revenus aux habitants pauvres. Les fonds alimentant ces programmes de transferts

proviennent généralement de l’administration centrale, mais des hausses non prévues du

nombre de personnes admises à en bénéficier ou les coûts administratifs correspondants

peuvent exposer les administrations municipales à des pressions budgétaires. Même dans

les pays où elles n’ont pas ce type d’attributions, les administrations municipales sont

souvent responsables, explicitement ou implicitement, de la fourniture de services publics

consommés surtout par les populations pauvres. Ainsi que c’est le cas peut-être davantage

aux États-Unis que dans la plupart des autres pays de l’OCDE, les administrations

municipales sont souvent des prestataires de services de dernier recours. Très peu d’études

empiriques ont été effectuées sur les dépenses directes engagées par les administrations

municipales en réponse à la pauvreté. Toutefois, une étude de Summers et Jakubowski

(1996), à l’issue d’un examen détaillé du budget de la municipalité de Philadelphie, conclut

que la ville a consacré, en 1995, 7.6 % de ses ressources propres à des services directement

liés à la pauvreté. Dans une autre étude, Pack (1995) signale que les grandes villes

dépensent plus d’argent par tête d’habitant dans les services directement liés à la pauvreté

que les villes plus petites.
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La flambée des prix du logement figure parmi les conséquences de la croissance et de

la prospérité économique dans les zones urbaines. À l’origine de graves problèmes

d’accessibilité au logement pour les ménages à revenus faibles et modestes, cette situation

pose des problèmes sociaux, économiques et budgétaires. La hausse des loyers force

fréquemment les ménages à faibles revenus à déménager souvent vers des emplacements

éloignés de leur lieu de travail. Cette situation aboutit à l’isolement social et aux maux qui

en résultent (Green et Malpezzi, 2003) et, dans certains cas extrêmes, à la situation des

sans-abris. Ainsi, paradoxalement, le succès économique fait que les administrations

municipales sont davantage sollicitées pour subventionner les coûts fonciers et du

logement en faveur des résidents à faibles revenus.

Les réorientations opérées aux échelons supérieurs de l’administration ont

fréquemment des incidences budgétaires sur les administrations locales. Ce sont souvent

l’administration fédérale et les administrations d’État qui leur attribuent des compétences

étendues en matière de services publics. Ces attributions sont susceptibles d’imposer aux

villes des coûts plus importants qu’aux banlieues. Par exemple, la déshospitalisation

généralisée des malades mentaux mise en œuvre ces deux dernières décennies dans un

certain nombre de pays a souvent obligé les villes à prendre en charge ceux d’entre eux qui

finissent dans la rue, sont des nuisances publiques, commettent des crimes ou nécessitent

des soins médicaux. Des preuves suffisantes indiquent que les concentrations de

population à faibles revenus accroissent les coûts de prestation de divers services publics

non directement liés à la pauvreté. Par exemple, la recherche conduite dans un certain

nombre de pays semble indiquer que les coûts à assumer pour atteindre un certain degré

de sécurité du public ou faire accomplir des progrès scolaires aux enfants sont

généralement supérieurs là où se concentrent des ménages à faibles revenus. Non

seulement l’incidence de la criminalité est supérieure dans les quartiers pauvres, mais les

caractéristiques communautaires liées à la pauvreté et l’isolement social, comme les fortes

densités et les piètres conditions de logement, accroissent le niveau de ressources

nécessaires pour assurer la sécurité du public. Les études semblent également indiquer

que des classes à faibles effectifs, des enseignants spécialement formés et des classes de

soutien sont nécessaires pour compenser les difficultés sociales et économiques

auxquelles sont exposés la plupart des enfants des familles pauvres (Duncombe et Yinger,

2000; Reschovsky et Imazeki, 2003).

En outre, les villes doivent assumer des coûts plus importants que leurs banlieues

dans la mesure où leurs infrastructures sont plus anciennes et nécessitent par conséquent

des coûts de maintenance et de réparation généralement plus élevés. Il peut toutefois être

considérablement meilleur marché de maintenir ou même de développer les

infrastructures existantes dans les villes plus denses et plus anciennes que de bâtir de

nouvelles infrastructures dans les banlieues. En outre, le calcul des coûts par habitant tend

à être supérieur dans les villes centrales que dans les banlieues car les villes doivent

fournir des services pour un nombre important de non-résidents, banlieusards navetteurs

travaillant dans le centre-ville ou touristes. En particulier, l’offre de services aux non-

résidents contribue aux coûts de la sécurité et de la santé publiques, de l’assainissement et

des services culturels et de loisirs. Enfin, le coût des intrants peut très bien être supérieur

dans les zones urbaines, et parfois dans les villes centrales que dans les banlieues. La

main-d’œuvre est à l’évidence l’intrant le plus important de la production de la majorité

des services publics, et les coûts d’embauche des employés tendront à être plus élevés

dans les zones urbaines que dans les zones non métropolitaines. Il importe de signaler que
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les salaires du secteur public sont négociés au niveau national dans certains pays, par

exemple, l’Allemagne, l’Italie, la Norvège et le Portugal. Ainsi, les niveaux des salaires

peuvent être identiques dans les zones urbaines et non urbaines, mais il sera sans doute

plus difficile de recruter des agents publics dans les zones où le coût de la vie est plus élevé.

Cette situation semble indiquer que la qualité des agents publics, par exemple les

enseignants, risque d’être inférieure dans les zones où le coût de la vie est élevé. Cette

conclusion risque de ne pas toujours être valable dans la mesure où les avantages liés aux

zones urbaines suffisent pour attirer des agents publics de grande qualité disposés à

accepter un salaire réel inférieur pour vivre dans des zones urbaines privilégiées.

L’incidence des variations spatiales sur la santé budgétaire
La mesure du déficit entre la capacité de prélèvement fiscal d’une administration

locale et les besoins de la zone dont elle est responsable constitue un bon indicateur de sa

situation budgétaire par rapport à celle des autres administrations locales. L’ensemble des

municipalités au sein d’une zone métropolitaine, d’une région, d’une province ou de tout

un pays pourrait constituer le groupe approprié de références des collectivités. Les écarts

entre besoins et capacités varient entre les pays et au sein de chaque pays. La présente

étude cherche à examiner les variations des écarts entre besoins et capacités au sein des

zones métropolitaines. L’existence d’écarts importants au sein des zones métropolitaines

a pour conséquence directe que les résidents des différentes municipalités d’une même

zone métropolitaine bénéficieront de différents niveaux de services publics même s’ils

doivent assumer des charges fiscales identiques. Ces différences, tenant par définition à

des facteurs sur lesquels les administrations locales ont peu de prise, s’appellent souvent

disparités budgétaires.

Les différences enregistrées dans la situation budgétaire des administrations locales

au sein des zones métropolitaines incitent les ménages ainsi que les entreprises à

déménager vers des zones jouissant d’une meilleure situation budgétaire au sein de la

zone métropolitaine. L’exode des entreprises et des ménages à revenus moyens et élevés

hors des communautés en mauvaise santé économique crée des externalités budgétaires.

Nous entendons par là que le départ d’un résident aux revenus élevés ou d’une entreprise

commerciale hors d’une collectivité pâtissant d’une faible capacité contributive ou d’une

forte concentration de ménages à faibles revenus ou à coûts élevés aura des incidences

budgétaires sur cette collectivité. Premièrement, l’assiette fiscale ou bien la capacité

contributive de cette communauté sera amoindrie, réduisant encore plus sa capacité de

financer les services publics. Deuxièmement, le départ des catégories à revenus moyens ou

élevés augmente la concentration des ménages à faibles revenus et peut ainsi accroître

dans la pratique le coût moyen de l’offre de services fournis aux autres résidents.

Ces facteurs budgétaires et économiques laissent entrevoir, semble-t-il, la

détérioration en chaîne des zones urbaines, spécialement des villes centrales. Oates,

Howry, et Baumol (1971) ont été les premiers à signaler (et à modéliser) cette détérioration

en chaîne. De fait, un aperçu au niveau mondial montre que tout un ensemble de

problèmes urbains est le mieux à même de caractériser certaines zones urbaines –

détérioration physique, infrastructures obsolètes, taux élevé de criminalité, sans-abri,

diminution constante de la population et du tissu économique. Dans le même temps,

d’autres zones urbaines se développent et prospèrent et se distinguent par leurs rues

propres, leurs faibles taux de criminalité, leurs logements appropriés et leurs centres-ville

attrayants. Un certain nombre d’études de cas de zones métropolitaines individuelles ont
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été effectuées, mais aucune recherche systématique, ou presque, n’a tenté de repérer

l’ensemble des facteurs les mieux à même de déterminer les réussites budgétaires et

économiques des zones urbaines.

Les disparités budgétaires peuvent être à l’origine d’un mode de sélection inefficace

des emplacements au sein d’une zone urbaine. Plusieurs raisons peuvent expliquer ces

inefficacités. Par exemple, s’il peut être parfaitement justifié du point de vue des

entreprises commerciales de quitter le centre d’une zone métropolitaine, ces décisions

individuelles peuvent dans la réalité réduire l’efficacité d’une zone métropolitaine en

détériorant son environnement ou en favorisant les embouteillages. Mais surtout, la

déconcentration des entreprises peut dans la pratique réduire la productivité économique

globale des zones métropolitaines. Comme le signale Andrew Haughwout (2000), la densité

ainsi que la diversité de l’emploi au sein des centres-ville contribuent à la productivité et à

la croissance économiques des zones métropolitaines. Les décisions individuelles et les

mesures des pouvoirs publics contribuant à réduire la densité limitent les économies

d’agglomérations qui participent à la productivité des zones métropolitaines. En résumé, les

données semblent indiquer que les zones métropolitaines prospères qui profitent

pleinement des possibilités économiques de leurs agglomérations dépendent du

dynamisme de villes centrales dotés d’institutions budgétaires efficaces et en bonne santé

budgétaire. Le manque de dynamisme des villes dû à la faiblesse de leurs institutions

budgétaires ainsi que leur incapacité de fournir à leurs résidents et entreprises des services

publics de haute qualité à des taux raisonnables d’imposition semblent avoir un impact

négatif direct sur la prospérité économique de l’ensemble de la région.

Les incidences des attributions en matière d’impôts et de dépenses 
sur la situation budgétaire des villes

Tantôt minimes tantôt considérables, les attributions des administrations locales en

matière de dépenses varient fortement parmi les pays membres de l’OCDE. Le Canada se

trouve à une extrémité du spectre; la Suède à l’extrémité opposée. Il faut toutefois être prudent

lorsque l’on compare les États unitaires avec les États fédéraux. La plupart des États unitaires

étant dotés dans la pratique de seulement deux échelons d’administration effectifs, un niveau

national et un niveau local, il est plus approprié de comparer la part des administrations

locales des États unitaires avec la part combinée des administrations locales et provinciales

des États fédéraux. Les dépenses effectuées par les municipalités, en proportion du total des

dépenses des administrations, oscillent entre une part relativement faible au Canada et une

part relativement élevée en Suède. L’attribution de compétences en matière de dépenses peut

correspondre à trois échelles : minimale, moyenne et maximale. Une attribution minimale de

compétences aux administrations locales ne porte que sur un ensemble de services essentiels,

principalement d’intérêt local. Ces services sont notamment la police locale, la protection

contre l’incendie, les espaces verts, les services d’urgence, l’alimentation en eau, la

réglementation en matière immobilière, les conditions environnementales au niveau local,

l’élimination des ordures, en plus des services limités à l’intention des citoyens les plus

nécessiteux – dispensaires, services de protection de l’enfance, services pour les sans-abri.

L’attribution moyenne de compétences porterait notamment sur les services essentiels ainsi

que sur les services procurant des avantages externes limités, tel l’enseignement élémentaire

et secondaire, et le traitement des maladies transmissibles. L’attribution maximale de

compétences y ajouterait de substantielles dépenses de redistribution, comme les transferts

de revenus, les soins de santé et le logement.
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L’attribution de compétences revêt trois aspects : 1) la fourniture de services ; 2) le

financement; 3) la transparence, la surveillance et le contrôle des mesures. La fourniture

au niveau local d’un service dont le financement et la responsabilité sont toutefois confiés

en premier lieu à des échelons supérieurs peut aboutir à un gaspillage des dépenses ainsi

qu’à la nécessité de mettre en œuvre des plans de sauvetage des caisses des

administrations locales. Le gaspillage des dépenses met à mal la situation budgétaire des

municipalités. La surveillance et la transparence assurées par les administrations

centrales, sans qu’aucun financement approprié ne soit prévu à cet échelon, peut se

traduire par le non financement de certaines de leurs attributions. Cette absence de

financement peut être particulièrement préjudiciable aux grandes villes qui risquent alors

de faire face à des coûts supérieurs pour atteindre les niveaux de services obligatoires. On

est alors poussé à faire appel aux dotations catégorielles pour financer les niveaux de

services obligatoires. Par exemple, en Suède, l’administration centrale prévoit de très

nombreuses réglementations et mesures de surveillance du système scolaire local mais

dispose de peu de financements spécifiques (Boadway et Mörk, 2004). Le Canada a

réattribué les dépenses d’éducation aux administrations provinciales dans la plupart des

provinces en réponse aux gaspillages de dépenses dont on faisait état au niveau municipal.

À l’instar du financement des administrations locales en général, les diverses

dispositions régissant les attributions de compétences comportent des avantages et des

inconvénients. L’attribution maximale de compétences aux administrations locales

responsables de la fourniture et du financement des services aggrave le problème des

disparités budgétaires. Le choix des emplacements risquera d’être d’autant plus inefficace

que les disparités budgétaires seront grandes entraînant ainsi une baisse de la productivité

de la zone métropolitaine. Par exemple, la tendance des travailleurs à parcourir des

distances plus longues de manière à résider dans des collectivités avantageuses du point

de vue fiscal accroît les coûts de transport ainsi que les problèmes d’embouteillages. Les

mesures de subventions peuvent aider à corriger les problèmes posés par une attribution

de compétences importantes aux administrations locales tout en procurant la majeure

partie des avantages de la décentralisation. Toutefois, les subventions risquent d’entraîner,

selon leurs caractéristiques et leur ampleur, des coûts d’efficacité pesant sur la

compétitivité économique des régions métropolitaines. Elles peuvent donner lieu à des

dépenses excessives – via le mécanisme du « papier tue-mouches » – ou à des dépenses

moins rentables de la part des municipalités.

Coordination et coopération métropolitaines
La fragmentation politique des zones métropolitaines peut conduire à la prestation de

services qui laissent à désirer. Les frontières politiques risquent de ne pas correspondre

aux zones économiques fonctionnelles, mesurées par la taille des marchés du travail et les

distances du navettage. L’absence de coordination des mesures prises par des collectivités

locales indépendantes peut être à l’origine de tensions pesant sur le potentiel de

croissance d’une région. Par exemple, même si les collectivités individuelles risquent de se

disputer les nouveaux potentiels de croissance, une perspective régionale risque d’être

nécessaire pour choisir de manière efficace les sites des nouvelles habitations

résidentielles et activités commerciales/industrielles. Cette perspective régionale tiendrait

compte de l’incidence des nouveaux développements sur les systèmes de transport, les

normes à satisfaire concernant l’eau et l’assainissement, ainsi que l’environnement.
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La coordination peut permettre d’exploiter les économies d’échelle dans la fourniture

de services. Elle peut également aider à réduire les coûts externes d’une collectivité à

l’autre susceptibles de peser sur l’efficacité de la fourniture des services publics. La

création d’organismes supramunicipaux dont relève toute la zone géographique desservie

par les services en question coordonnerait au mieux les services bénéficiant à toute la zone

métropolitaine et procurant d’importantes économies d’échelle. Il pourrait s’agir, par

exemple, d’autorités chargées des transports métropolitains, du traitement de l’eau, du

ramassage des ordures et du traitement des déchets solides. Dans le cas de services liés

aux transports ainsi qu’à l’eau et aux égouts, les avantages procurés par les économies

d’échelle et la planification régionale, évidents pour la plupart des citoyens et décideurs, a

abouti à la création d’autorités régionales administrant ces services dans les principales

régions de tous les pays de l’OCDE. D’autres services, comme les bibliothèques, sont dotés

d’une forme mixte de zone de desserte. Il est possible de réaliser des économies d’échelle

importantes dans la fourniture de services spécialisés en mettant en place une ou deux

grande(s) bibliothèque(s) dans le centre-ville et en centralisant les acquisitions. Il peut être

toutefois optimal de disposer d’un ensemble de bibliothèques secondaires, chacune

répondant aux besoins de son quartier. La question de savoir si les bibliothèques

secondaires doivent être indépendantes ou bien faire partie d’un dispositif régional plus

étendu dépend de la fonction de coûts des bibliothèques.

La coopération métropolitaine est très fréquente pour les services pouvant mettre à

profit des économies d’échelle, mais elle s’est avérée beaucoup plus difficile à réaliser dans

le domaine des services publics ayant un effet redistributif distinct. Il est par essence

difficile de mettre en place une coordination lorsqu’elle suppose de renoncer à des

ressources ou à un degré d’autonomie municipale. Les zones « donatrices » opposeront

naturellement une forte résistance s’il apparaît que les ressources sont transférées vers

des collectivités ou citoyens plus pauvres de la zone métropolitaine. Ces transferts

découlent du principe que des disparités budgétaires importantes sont inéquitables et

inefficaces. Tous les résidents de la zone métropolitaine risquent de devoir payer le prix

d’une capacité trop faible de prélèvement fiscal de certaines collectivités au regard des

coûts de fourniture de services. Cet effet atteint toute son ampleur lorsque les problèmes

budgétaires se concentrent dans les villes centrales. L’obligation pour un petit nombre de

collectivités d’assumer l’essentiel des coûts occasionnés par la concentration de la

pauvreté les expose à des détériorations et pressions budgétaires.
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